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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
 
 
 

Les orientations d’aménagement se composent de documents graphiques qui 
définissent les grands principes d’aménagement d’une ou plusieurs zones 
prévues au Plan Local d’Urbanisme.  
Ces principes d’aménagement ont été introduits pour garantir une organisation 
cohérente de la zone. La cohérence recherchée s’inscrit dans une démarche 
d’interactivité, notamment au regard du site environnant et des équipements 
publics (voirie, réseaux divers, espaces publics, commerces…) existants ou 
projetés.  
S’agissant de principes généraux, leur traduction est réalisée sous la forme de 
schémas d’aménagement.  
Les tracés et les dimensions graphiques sont figuratifs ; les tracés indiquent les 
éléments et les infrastructures à réaliser dans la zone et les points de connexion 
avec l’extérieur. Les textes pouvant y être associés apportent des précisions qui 
doivent être respectées. 
   
Quinze zones ont fait l’objet d’orientations d’aménagement : 
 
♦ Douze zones dont la destination principale est l’habitat 
 

- Une zone AU1 située au lieudit « Au Village », entre le centre historique 
du village très dense et un espace bâti plus aéré. 

 
- Une zone AU1 située à l’intersection de la Grande Rue et de la rue du 

Stade, dans le prolongement du centre historique du village.  
 

- Une zone AU1e située rue du Stade, en périphérie  de la zone centrale.  
 

Les deux zones suivantes figurent sur le même schéma :  
- Une zone AU1e située en bordure de la RD n° 11, dont l’accès est prévu 

depuis la rue des Maisons neuves. 
- Une zone AU1e située au lieudit « Roussey », dont l’accès est prévu 

depuis la rue de la Nouelle. 
 
Les trois zones suivantes figurent sur le même schéma :  
- Une zone AU1a située au lieudit « Les Laves », dont l’accès est prévu 

depuis la rue des Laves. 
- Une zone AU1 située au lieudit « Les Laves », dont l’accès est prévu 

depuis le chemin de Maître Nicolas. 



3/14 

- Une zone AU1 située au lieudit « Vorplay », dont l’accès est prévu depuis
le chemin de Quesotte.

Ces trois zones forment une entité qui assure une connexion inter-quartiers. 

Les deux zones suivantes figurent sur le même schéma : 
- Une zone AU1e située au lieudit « Sous La Gamelle » », dont l’accès est

prévu depuis la rue du Stade.
- Une zone AU2e située au lieudit « Sous La Gamelle » », dont l’accès est

prévu depuis le chemin de Menuey.
Ces deux zones sont dans un vallon, coincées entre deux zones conservées en 
espace naturel. 

Les trois zones suivantes figurent sur le même schéma : 
- Une zone AU1, une zone AU1e et une zone AU2 situées au lieudit « Petit

Champsol », dont l’accès est prévu depuis la RD n° 11. Ces zones sont en
extension de l’urbanisation actuelle.

♦ Trois zones dont la vocation est d’accueillir des activités économiques

- Une zone Uy1 située en bordure de la RN n° 73 ; elle correspond à une 
partie de la Z.A.C. intercommunale dite de « Dannemarie-Chemaudin ».

- Une zone AU1y située de part et d’autre de l’autoroute A36 ; elle 
correspond à une partie de la Z.A.C. intercommunale dite de 
« L'ECHANGE », créée sur les communes de Chemaudin et de Vaux-les-
Prés.
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P.L.U. DE LA COMMUNE DE CHEMAUDIN

Orientations d’aménagement de la zone AU1y
Schéma sans échelle 




